
 
 

FORMULAIRE D'INSCRIPTION POUR LES MINEURS 
 
Nom de l’enfant________________________             prénom  

Date de naissance _ _ /_ _ /_ _ _ _  sexe : � M  � F  

� adresse__________________________________________________________ 

code postal _ _ _ _ _   ville ________________________________________ 

n° tél. fixe _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  n° tél. portable _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Email__________________________________________________________ 
 
Établissement scolaire ________________________________________________ 

 
Vos informations personnelles (email, adresse etc.)  ne seront jamais communiquées à d’autres 
services.  
 

La médiathèque est amenée à vous envoyer des courri ers en cas de retard sur les 
documents empruntés ou pour vous informer qu’un doc ument réservé est disponible. 
Souhaitez vous recevoir ces courriers par :  
  
 � Courrier électronique (e-mail)  � SMS  � Courrier postal 
 
Souhaitez-vous recevoir la newsletter de la médiath èque  ? OUI �   NON� 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 
Je soussigné (e) __________________________________________________________ 

� père  � mère  � responsable légal 
de   _____________________________________________________________________  
 
autorise mon enfant à s'inscrire à la médiathèque et à consulter Internet. 
 
Rappel : les espaces jeunesse et musique sont accessibles à tous, la consultation d’Internet est 
libre à partir de 10 ans  et l’espace ado-adulte est accessible à partir de 14 ans. 
 
Je note que cette autorisation est valable pour la première inscription et les réabonnements à venir. 
 
Fait à Décines, le _ _ /_ _ /_ _ _ _ Signatures des parents     
 

 
n°carte(à remplir par la médiathèque) 
 

 
Vous êtes dans un service public, vos droits et obli gations (extraits du règlement) 

 

ARTICLE 2 - La médiathèque est un service public communal. Elle contribue au développement de la lecture 
publique, aux loisirs, à l’information, à la recherche documentaire et à la vie culturelle de la population. 
ARTICLE 12 - Tout emprunteur qui n’aura pas rendu les documents dans les délais recevra jusqu’à deux rappels. 
Au deuxième rappel correspondra une pénalité de retard proportionnelle au nombre de documents en retard. 
Après deux rappels, la restitution des documents sera poursuivie aux frais de l’emprunteur et, le cas échéant, par 
toutes voies de droit. 
ARTICLE 13 - En cas de perte ou de détérioration d’un document, l’emprunteur doit en assurer le remplacement 
suivant les instructions données par les bibliothécaires.  
ARTICLE 19 - L’accès à la médiathèque implique l’acceptation du présent règlement. 
 



 
 

Charte de consultation Internet et multimédia (extrait) 
 

L’espace Multimédia jeunesse est un lieu de ressources, de découverte et de formation au numérique accessible 
à tous. La médiathèque propose en accès libre des sélections de sites (sitothèques) adaptées aux petits et aux 
jeunes. 

La consultation est gratuite et ouverte à tous à partir de 10 ans. 
 
Les enfants de moins de 10 ans ont accès à une sélection de sites ; la navigation sur Internet est possible 
uniquement s’ils sont accompagnés par un adulte. 
 

Conditions d’accès 

- Il n’est pas nécessaire d’être abonné à la médiathèque pour accéder à ce service. 
- Les usagers doivent s’inscrire auprès des bibliothécaires avant de s’installer à un poste, 

cette inscription peut se faire sur place ou par téléphone (pendant les horaires d’ouverture de la 
médiathèque). Dans le cadre de la loi n°2006-64 relative à la lutte contre le terrorisme, nous sommes 
obligés de conserver les données concernant l’inscription sur les postes pendant une durée d’un an. 

- Il leur sera demandé de présenter une pièce d’identité ou leur carte d’abonnement. 
 

Règles d’utilisation 
 

- la durée de consultation est limitée à une heure par jour et par personne. 
- La consultation se fait dans le respect du personnel, des autres usagers et du matériel. 
- pour des raisons pratiques, les postes ne peuvent pas accueillir plus de 2 personnes à la fois. 
- l’impression est payante et réservée à un usage privé. 
- Les postes Internet de la médiathèque permettent d’accéder à tous les services du Web et à certains 

logiciels installés par les bibliothécaires. 
- Les usagers peuvent enregistrer des documents et pièces jointes sur une partie du disque dur qui leur 

est réservée. Les usagers sont toutefois avertis que cet espace de stockage est temporaire et 
accessible à tous. Il convient donc de ne pas y déposer de documents importants ou 
confidentiels. 

 
Ne sont pas autorisés 

� le téléchargement de certains fichiers (Pour des raisons techniques et légales, nous ne pouvons pas 
autoriser le téléchargement de musique et de films.) 

� l’installation de logiciels sur les postes 
� La consultation de sites contraires aux missions de la médiathèque et à la législation française, 

notamment ceux faisant l’apologie de la violence, de la discrimination, ainsi que les sites à 
caractère pornographique 

 
 

 
 
ENFANT 
Nom, Prénom : _________________________________ déclare avoir pris connaissance 
de ce document et m’engage à le respecter sinon je m’expose à l’exclusion de ce service. 
 

Signature de l’enfant : 

 
 
PARENT 
Mr, Mme, Mlle : _______________________________________________, parent de 
________________________________, déclare avoir pris connaissance de ce 
document, et décharge la médiathèque de toute responsabilité en cas de mauvaise 
utilisation. 

Signature des parents : 


